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Chapitre II - Réglementation 
Article 2 - Le contenu de chaque diplôme d’études spécialisées est précisé dans une maquette 
annexée au présent arrêté. Celle-ci définit la durée de la formation, le programme des 
enseignements théoriques et les stages de formation pratique. 
 
Article 12 - La commission interrégionale propose la délivrance du diplôme d’études 
spécialisées au cours du dernier semestre d’internat. Elle se fonde sur :  
 
- la validation de tous les stages exigés pour le diplôme d’études spécialisées, attestée par un 
carnet de stage ou à défaut par les fiches mises en annexe à l’arrêté relatif à l’organisation, au 
déroulement et à la validation des stages des internes ; 
 
- un mémoire rédigé et soutenu par l’interne et portant sur un travail de recherche clinique 
ou fondamentale. Ce mémoire peut porter sur un thème spécifique ou être constitué d’un 
ensemble de travaux. Le sujet de ce mémoire doit être préalablement approuvé par 
l’enseignant coordonnateur. Avec son accord, la thèse peut, en tout ou partie, tenir lieu de 
mémoire si elle porte sur un sujet de la spécialité et si elle est soutenue lors de la dernière 
année d’internat ; 
 
- un document de synthèse rédigé par l’interne portant sur les travaux scientifiques qu’il a 
réalisés, notamment dans le cadre de la préparation d’un diplôme d’études approfondies ou 
d’un master, sur sa participation à des congrès ou colloques, ses stages à l’étranger et tout 
autre formation ou expérience complémentaires ; 
 
- des appréciations annuelles de l’enseignant coordonnateur et, le cas échéant, des enseignants 
coordonnateurs d’autres spécialités ;  
 
- de l’avis du directeur de l’unité de formation et de recherche dont relève l’interne. 
 

…./…. 
Annexe V 

DIPLÔME D’ÉTUDES SPÉCIALISÉES DE MÉDECINE GÉNÉRALE 



- DURÉE : TROIS ANS 

I - Enseignements (deux cents heures environ) 
A) Enseignements généraux  
- Méthodologie de l’évaluation des pratiques de soins et de la recherche clinique en médecine 
générale ;  
- Épidémiologie et santé publique ;  
- Organisation, gestion, éthique, droit et responsabilité médicale en médecine générale, 
économie de la santé. 
 
B) Enseignements spécifiques  
- La médecine générale et son champ d’application ;  
- Gestes et techniques en médecine générale ;  
- Situations courantes en médecine générale : stratégies diagnostiques et thérapeutiques, leur 
évaluation ;  
- Conditions de l’exercice professionnel en médecine générale et place des médecins 
généralistes dans le système de santé ;  
- Formation à la prévention, l’éducation à la santé et l’éducation thérapeutique ;  
- Préparation du médecin généraliste au recueil des données en épidémiologie, à la 
documentation, à la gestion du cabinet, à la formation médicale continue, à l’évaluation des 
pratiques professionnelles et à la recherche en médecine générale.  
 
II - Formation pratique  
A) Trois semestres obligatoires dans des services ou départements hospitaliers agréés pour la 
médecine générale :  
- un au titre de la médecine d’adultes : médecine générale, médecine interne, médecine 
polyvalente, gériatrie ;  
- un au titre de la pédiatrie et/ou de la gynécologie ;  
- un au titre de la médecine d’urgence. 
 
B) Un semestre libre dans un service ou département hospitalier agréé. 
 
C) Un semestre auprès de praticiens généralistes agréés. 
 
D) Un semestre, selon le projet professionnel de l’interne de médecine générale, effectué en 
dernière année d’internat, soit en médecine générale ambulatoire (sous la forme d’un stage 
autonome en soins primaires ambulatoires supervisé), soit dans une structure médicale agréée 
dans le cadre d’un projet personnel validé par le coordonnateur de médecine générale.  
 
Dans l’ensemble du cursus, des temps de formation à la prise en charge psychologique et 
psychiatrique des patients sont obligatoires. Ils sont réalisés à l’occasion de stages effectués 
dans les services et structures, y compris ambulatoires, agréés pour la formation des internes 
et habilités pour cette formation. 


